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Landwehr.
1. Division: I. Park.-Kp. 1, 2 und 3 vom 10. bis 22. Okt.
5. Division: Art.-Sm.-Kol. 5 vom 17. bis 29. Okt.
Festungsbesatzungen: Schw. Mot.-Kan.-Abt. 9 vom 14. bis

26. Okt.
Armeetruppen: Frd. Mitr.-Kp. 21 vom 10. bis 22. Okt.

Sap.-Bat. 15 vom 10. bis 22. Okt.
Sap.-Bat. 16 vom 17. bis 29. Okt.

Le general de Courten (1809—1904)
Le general comte Raphael de Courten, que S. S.

Leon XIII eleva ä la dignite de grand'croix de l'ordre
de Pie IX, est ne ä Sierre, le 21 janvier 1809. Descendant
d'une famille qui s'est acquise un juste renom dans les
services etrangers, il s'engagea, tres jeune encore, dans
l'armee pontificale et fut, avec le grade de sous-lieute-
nant, incorpore dans la brigade etrangere organisee par
le comte de Salis et le comte Eugene de Courten, oncle
du jeune off icier.

En 1848, avec le grade de capitaine, sous les ordres
du general Durando, il prit part ä la campagne contre
les Autrichiens en Venetie, ou il se fit remarquer par
son sang-froid et son courage. Trois annees plus tard,
il faisait partie, comme commandant d'une division des
gardes, de Texpedition de Saint-Marin. En juin 1860,
Raphael de Courten, alors colonel au deuxieme regiment
etranger, succeda au general de Kalbermatten, en qua-
lite de commandement des Marches. Nomme general le
7 aoüt 1860, il prit la tete de la troisieme brigade de
l'armee active, sous les ordres supremes de Lamoriciere.
De Courten, qui avait requ de celui-ci le commandement
de la place d'Ancöne, avec l'obligation formelle de re-
pousser toute tentative d'insurrection de la part des
habitants, ä l'arrivee des Piemontais, se porta ä leur
rencontre avec deux colonnes, celles des colonels Kanzler
et Vogelsang. Comprenant l'impossibilite de s'opposer
aux Piemontais avec les moyens de defense dont il
disposal, de Courten se replia sur Ancone, qui, on le sait,
malgre l'habilete des chefs et le courage des troupes,
fut reduite ä capituler le 29 septembre.

Lorsqu'en 1865, l'armee pontificale fut reconstitute,
de Courten fut charge d'une division territoriale. Nous le
retrouvons prenant une large part ä la campagne contre
les garibaldiens, puis aux combats de Bagnorea et de
Mentana.

En recompense de ses services, le Saint-Pere le
nomma grand'croix de l'ordre de St-Qregoire et il fut
decore de plusieurs autres dignites. Apres une carriere
remplie tout entiere au service d'une cause honorable,
le general de Courten se retira ä Florence, au milieu du
calme et de l'affection des siens. Issu de cette vieille
famille valaisanne qui compta tant d'officiers aux
services etrangers, il reste le dernier des generaux de l'armee

pontificale.
Le general de Courten est un noble exemple, parmi

tant d'autres, de la fidelite et de la bravoure qui portent
si haut la renommee militaire des Suisses. Et, comme
on l'a dit ä ce propos, ceux qui n'aimeraient pas voir en
lui le defenseur de la cause pontificale, honoreront en
cet excellent officier l'intrepidite que rien n'arrete et
l'esprit de sacrifice qui ne marchande pas avec le
devoir et le devouement.

La protection des colonnes automobiles
La revue d'artillerie et du genie (Rome) donne quelques

indications sur des essais faits en Amerique, rela-
tivement ä la protection des colonnes automobiles contre
les attaques aeriennes.

Le but ä atteindre etait de conserver, en toutes cir-
constances, ä la colonne la liberie de ses mouvements
et sa vitesse de deplacement.

La mission de protection etait confiee ä une batterie
de mitrailleuses, ä quatre sections, chaque section etant
placee sur trois ou quatre camions. Chacun de ces
camions portant trois mitrailleuses independantes.

Cette unite avait la charge de defendre les defiles,
les croisements de route et les ponts. Les troupes trans-
portees par la colonne ne devaient prendre part ä Taction
antiaerienne que dans des circonstances tout ä fait fa-
vorables.

La plus grande difficulty que le detachement
automobile de protection eut ä surmonter, fut la protection
continue de la colonne, dans toute sa longueur, contre
les avions volants bas. Elle dut, dans ce but, se frac-
tionner en petits detachements, allant jusqu'ä une seule
voiture.

L'action des mitrailleuses a ete beaucoup limitee,
dans la defense contre avions volant bas, par la crainte
d'atteindre les troupes amies.

On a constate qu'un fractionnement pousse trop loin
de la colonne de protection n'etait pas desirable et serait
irrealisable dans Teventualite d'hostilites reelles. D'autre
part, on a du renoncer ä envoyer, par avance, des voi-
tures occuper les points principaux, ce precede ayant
Tinconvenient de dissocier completement la defense, en
cas de changement inopine d'itineraire de la colonne ä
proteger.

L'observation pendant la marche a ete grandement
facilitee par le fait que le commandement de la colonne
de protection avait recu des renseignements precis sur
Tactivite de Taviation amie. (Nombre et nature des ap-
pareils, directions, hauteurs, heures probables des vols.)

Une liaison radiotelegraphique soigneusement reglee
existait, pendant la marche, entre les forces aeriennes
amies et le commandement de la colonne, ainsi qu'ä 1'in-
terieur de la colonne, entre celle-ci et les organes de
protection.

A notre avis, quel que soit le soin avec lequel ces
exercices ont pu etre montes, il est difficile d'en tirer
un enseignement satisfaisant pour le temps de guerre,
du fait de l'impossibilite ou Ton se trouve de leur donner
toute la vraisemblance desirable.

La meilleure defense contre avion des colonnes est
encore de les faire circuler de nuit toutes les fois qu'on
le peut, et, dans les cas ou Ton est dans la necessity
absolue de proceder ä de grands deplacements diurnes,
d'etre en possession, en lieux et temps voulus, de la
superiority aerienne.

II est bien entendu d'ailleurs que celle-ci ne peut
etre que locale et momentanee.

On remarquera egalement dans cette etude que le
feu de Tartillerie ennemie n'est pas entre en consideration;

pourtant dans le cas d'une colonne automobile etant
obligee de rouler ä faible allure, cette arme n'est pas ä

negliger et il semble bien etabli qu'ä ce moment lä, la
colonne ne devra son salut qu'ä la chance et au flair
de ses conducteurs.

De l'autoritg du sous-officier
Ce probleme, car e'en est un et de la plus haute

importance, a fait couler dejä pas mal d'encre, non seule-
ment en Suisse, mais encore dans tous les pays qui pos-
sedent une armee, et pourtant le sujet n'est pas encore
epuise, tant il est vrai qu'on n'entrevoit que difficilement
un moyen permettant d'arriver ä un resultat satisfaisant.

Dans notre armee, personne ne 1'ignore, le sous-
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officier n'a pas tout l'ascendant voulu sur sa troupe et
ce reproche s'applique tout specialement au caporal.

Les fonctions de caporal ont eu, ä toutes les epoques
et chez tous les peuples militaires, leur equivalent. Mais
la denomination de caporal est d'origine moderne. II
semble cependant qu'on en puisse retrouver l'etymologie
dans le terme collectif de «concorporales» que por-
taient, sous le Bas-Empire, les soldats d'une meme cham-
bree. Au moyen äge, on trouve, dans quelques chro-
niques, le titre de «carporeau», bientöt remplace par
celui de caporal.

Dans l'organisation de la « bände » de la legion pro-
vinciale, le centenier qui commandait 100 hommes etait
egalement denomme caporal. A la formation des
regiments temporaires, sous Charles IX, il y avait dans
chaque compagnie, qui etait de 200 hommes, quatre ca-
poraux commandant ä 50 hommes chacun. A partir du
regne de Louis XIV, on voit dejä apparaftre la physio-
nomie du caporal, tel qu'il est connu dans les armees
modernes.

Autrement dit, on peut affirmer avec certitude que
plus les armees se sont modernisees, plus Fimportance
du caporal, au point de vue du nombre d'hommes places
sous ses ordres, a ete amoindrie, puisqu'aujourd'hui notre
reglement d'infanterie prevoit un groupe de huit hommes
seulement sous le commandement du caporal. Est-ce
peut-etre lä qu'il faut chercher la cause de ce manque
d'autorite flagrant que l'on constate aujourd'hui chez les
caporaux plus specialement: N'est-il pas souvent plus
aise de commander ä 50 hommes qu'ä une dizaine
seulement? Autant de questions auxquelles il est tres delicat
de repondre avec sürete car les avis sont tres partages.
Quant ä nous, nous persistons ä croire que plus le
groupe prend de Fimportance, meilleure est l'autorite
directe de son chef; mais par contre, cette solution est
peu satisfaisante au point de vue tactique et rend
deployments et ralliements encore beaucoup plus malaises
qu'ils ne le sont dejä avec un effectif plus restreint.

Dans un autre ordre d'idees, il faut chercher peut-
etre une cause de ce manque d'autorite du caporal dans
le fait que son equipement, en tous points semblable ä
celui du soldat, ne le distingue pas suffisamment de ses
subordonnes. En effet, la question semble plutöt puerile,
mais eile merite d'etre posee: quelle serait l'autorite
d'officiers qui porteraient un equipement exactement
semblable, plus l'insigne du grade, ä celui de leurs
soldats? L'experience serait concluante, nous n'en doutons
pas, et demontrerait Fimportance du röle que joue l'uni-
forme dans cette question.

On a dernierement ajoute un insigne de plus ä tous
les grades de sous-officiers, il s'agit du galon or qui
orne le tour de col de la tunique. A-t-on par ce moyen
obtenu un resultat quelconque dans le sens indique? Cer-
tainement non, mais peut-etre en aurait-il ete autrement
si l'on avait donne au caporal une casquette ä la place
de ce galon. Ne l'oublions pas, le caporal est le chef
direct du premier groupe de combat dans l'organisation
des armees; si dans un but tactique, on ne lui confie que
quelques hommes, il faut neanmoins reconnaitre son
importance et sa valeur d'une autre maniere, et c'est pour-
quoi nous ne sommes pas eloignes de penser que son
equipement doit subir certaines modifications si l'on veut
permettre ä son autorite de se manifester avec plus de
puissance.

Le grade de caporal est le moins eleve de l'echelle
hierarchique, mais bien qu'il en soit le plus modeste, il
n'en est pas moins celui qui necessite peut-etre le plus
de tact et de fermete; vivant, en effet, de la meme vie
que le simple soldat, cöte ä cöte avec lui ä chaque mo¬

ment du service journalier, logeant et mangeant la plu-
part du temps dans la meme chambre, le caporal doit
etre, plus qu'aucun autre grade, ä la fois chef et camarade.
Si la troupe pouvait etre eduquee plus psychologique-
ment, eile saurait reconnaitre lorsqu'elle ne doit voir
dans le caporal que le chef et non le camarade, mais
malheureusement, la brievete de nos periodes destruction

ne permet pas aux instructeurs d'insister sur ce
point et c'est grand dommage pour nos sous-officiers
qui en supportent en premier lieu les consequences.

Le caporal doit donner l'exemple de la bonne con-
duite, de la subordination et de l'exactitude ä remplir
ses devoirs; aussi son action d'entrainement ä Fegard
du soldat doit-eile etre de tous les instants. C'est pour-
quoi il a ete arme d'un pouvoir relativement etendu. Mal-
gre cela on peut tres bien se rendre compte dans nos
cours de repetition que bien souvent le caporal n'est pas
pris au serieux et qu'il a toutes les peines du monde ä
conduire son groupe comme il l'entend et selon les
ordres qu'il a regus.

Nous ne voyons que deux remedes capables de neu-
traliser en partie le mal, le premier en ne negligeant au-
cune occasion de separer le caporal de son groupe quand
ce dernier peut se passer de sa presence et enfin le
second, en lui donnant une allure de chef par un equipement

repondant mieux aux exigences de la cause.
Ce manque d'autorite est plus grave qu'on ne le

croit en general. Que feraient nos caporaux en temps
de guerre, si en temps de paix ils ne peuvent avoir leurs
hommes en main? E. N.

Petites nouvelles
D'apres une decision du Departement militaire federal, les

prescriptions generates sur l'avancement dans 1'armee sont
aussi applicables aux officiers instructeurs. Toutefois, un cer-
tificat de capacite special, delivre par le chef d'arme, est en
outre necessaire pour la promotion des officiers aux grades
de major ä colonel. Ce certificat est etabli conformement aux
regies suivantes: a) Est promu major, avec les officiers de
troupe de la meme promotion, celui qui est bien qualifie comme
instructeur d'unite et fait partie de l'etat-major general, ou
qui est propose ou prevu pour commander un corps de troupe
dans l'elite; b) est promu lieutenant-colonel, avec les officiers
de troupe de la meme promotion, celui qui est apte ä
commander des ecoles de recrues. Enfin, peut etre promu colonel
celui qui a commande des ecoles avec succes. Les capitaines-
instructeurs qui n'ont pas avance avec les officiers de troupe
de la meme promotion, peuvent, sur la proposition du chef
d'arme, encore etre promus majors apres huit ans de grade
de capitaine, s'ils accomplissent leur service consciencieuse-
ment.

* *

La participation de soldats en uniforme ä des manifestations
de quelque nature que ce soit, dirigees contre l'ordre

constitutionnel ou 1'armee, doit etre poursuivie, selon une
decision du Departement militaire federal, comme une infraction
au service. Äfin d'eviter des manquements dus ä l'irreflexion,
la troupe devra etre avertie d'avoir garde de participer ä des
manifestations pouvant etre dirigees contre l'ordre constitutionnel

ou contre 1'armee. Sur demande speciale, le commandant
d'unite pourra autoriser les hommes ä porter le costume

civil pour participer ä des assemblies politiques ou ä des
corteges, mais il devra les rendre attentifs au fait que, meme
dans ce cas, ce sont les dispositions du Code penal militaire
qui leur sont applicables.

* * #

Par arrete du 20 juin dernier, que publie la « Feuille
militaire federate », le Conseil federal a decide de remplacer par
la couleur rouge cramoisie la couleur brune prescrite jusqu'ici
pour le drap des garnitures, des ecussons de col, des pattes
de manche et des pattes d'epaule des troupes du train, des
convoyeurs, des marechaux ferrants et des ordonnances
d'officiers, ainsi que pour le fond des numeros des pattes d'epaule
des hommes de troupe.

* * *
A propos des recentes manoeuvres du regiment genevois,

le « Travail» a trouve — peniblement — quelques anectodes
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